
Du registre des délibérations du Conseil Communal de Morlanwelz a été extrait ce qui suit : 

Conseil communal
Séance du 06 décembre 2017

TRPI - INTERCOM - ÉTHIAS - Assemblée Générale Ordinaire (AGo) du 27 novembre 2017 - Examen - 
Ratification.

Référence : CC/17/12/10

Présences : M. MOUREAU Christian, Bourgmestre – Président, Mme INCANNELA Josée, MM. 
François DEVILLERS, ALEV Nebih, DENEUFBOURG Jean-Charles, MATTIA Gerardo, 
Échevins, M. FACCO Giorgio, Président du CPAS,
Melle Cynthia PERNIAUX, MM. FAUCONNIER Jacques, MAIRESSE Marceau, HUIN 
Michel, Mme MATYSIAK Carine, M. BUSQUIN Philippe, Mme VANDENBRANDE 
Claudette, MM. HOFF Jean-Marie, SCHEIRELINCK Frédéric, ABDELOUAHAD 
Mustapha, MPASINAS Alexandre, CHEVALIER Logan, ENGIN Bernard, BONNECHÈRE
Thierry, M. CHIAVETTA Salvatore, Mmes CHAPELLE Audrey, CANTIGNEAUX 
Géraldine, MENCACCINI Valeria, Conseillers communaux et M. Jean-Louis 
LAMBRECHTS, Directeur Général.

Le Conseil communal, en séance publique.

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (C.D.L.D.) et son article L1122-30 stipulant que 
le Conseil communal règle tout ce qui est d'intérêt communal ;
Vu le Décret du 19 juillet 2006 modifiant le Livre V de la première partie du Code de la Démocratie Locale et 
de la Décentralisation (C.D.L.D.) et relatif aux modes de coopérations entre Communes ;
Considérant l'affiliation de la Commune de MORLANWELZ à l'Association d'Assurances Mutuelles ÉTHIAS ;
Considérant que la Commune de MORLANWELZ doit être représentée à l'Assemblée Générale 
Ordinaire (AGo) de l'Association d'Assurances Mutuelles ÉTHIAS par un délégué du Conseil communal de 
MORLANWELZ ;
Considérant qu'il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ce délégué représentant la 
Commune de MORLANWELZ à l'Assemblée Générale Ordinaire (AGo) de l'Association d'Assurances 
Mutuelles ÉTHIAS du 27 novembre 2017 ;
Considérant que le Conseil communal de MORLANWELZ doit se prononcer sur les points de l'Ordre du Jour 
(OJ) de l'Assemblée Générale Ordinaire (AGo) adressé par l'Association d'Assurances Mutuelles ÉTHIAS ;
Considérant que l'Ordre du Jour (OJ) porte sur :
A) - Transformation de l'association d'assurances mutuelles en une société coopérative à responsabilité limité
1. Rapport spécial du conseil d'administration conformément à l'article 250 de la loi du 13 mars 2016 relative 
au statut et au contrôle des entreprises d'assurance et de réassurance,
2. Rapport du commissaire sur l'état résumant la situation active et passive de l'association d'assurances 
mutuelles au 30/09/2017, conformément à l'article 251 de la loi du 13 mars 2016 relative au statut et au 
contrôle des entreprises assurance et de réassurance,
3. Transformation d'Ethias Droit Commun association d'assurances mutuelles en société coopérative à 
responsabilité limitée et adoption du nouveau texte des statuts,
B) - Démission / Nomination
1. Démission des administrateurs de l'association d'assurances mutuelles,
2. Nomination des nouveaux administrateurs de la société coopérative à responsabilité limitée,
C) - Lecture et approbation du procès-verbal en séance.
Le Conseil communal de MORLANWELZ est appelé à délibérer sur les points de A) de 1 à 3 - B) de 1 à 2 et 
C) de l'OJ.
Attendu que la documentation relative à l’objet ci-dessus a été mise à la disposition des Conseillers 
communaux de MORLANWELZ dans le dossier du Conseil communal de MORLANWELZ, disponible dans le 
bureau du Directeur Général de la Commune de MORLANWELZ ;
Considérant dès lors que le Conseil communal de MORLANWELZ a pu prendre connaissance des documents
relatifs à l’objet ;
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Après en avoir délibéré en séance publique ;

DÉCIDE 

À l'unanimité :
Article 1er. - D'approuver aux majorités, à savoir l'unanimité prévue ci-avant, les points portés à l'Ordre du 
Jour (OJ) de l'Assemblée Générale Ordinaire (AGo) de l'Association d'Assurances Mutuelles ÉTHIAS du 27 
novembre 2017 qui nécessitent un vote :
A) - Transformation de l'association d'assurances mutuelles en une société coopérative à responsabilité limité
1. Rapport spécial du conseil d'administration conformément à l'article 250 de la loi du 13 mars 2016 relative 
au statut et au contrôle des entreprises d'assurance et de réassurance,
2. Rapport du commissaire sur l'état résumant la situation active et passive de l'association d'assurances 
mutuelles au 30/09/2017, conformément à l'article 251 de la loi du 13 mars 2016 relative au statut et au 
contrôle des entreprises assurance et de réassurance,
3. Transformation d'Ethias Droit Commun association d'assurances mutuelles en société coopérative à 
responsabilité limitée et adoption du nouveau texte des statuts,
B) - Démission / Nomination
1. Démission des administrateurs de l'association d'assurances mutuelles,
2. Nomination des nouveaux administrateurs de la société coopérative à responsabilité limitée,
C) - Lecture et approbation du procès-verbal en séance.
Le Conseil communal de MORLANWELZ est appelé à délibérer sur les points de A) de 1 à 3 - B) de 1 à 2 et 
C) de l'OJ.
Article 2. - De charger son délégué à cette Assemblée Générale Ordinaire (AGo) de se conformer à la volonté 
telle qu'elle est exprimée dans l'article 1. ci-dessus.
Article 3. - De charger le Collège communal de MORLANWELZ de veiller à l'exécution de la présente 
décision.
Article 4. - De transmettre la présente Délibération à l'Association d'Assurances Mutuelles ÉTHIAS.

En séance, le 06 décembre 2017
PAR LE CONSEIL COMMUNAL :

Le Directeur Général, Le Président,

Jean-Louis LAMBRECHTS Christian MOUREAU

POUR EXTRAIT CONFORME :

Le Directeur Général, Le Bourgmestre,

Jean-Louis LAMBRECHTS Christian MOUREAU
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